Le 17 mai 2002

M. Alain PICHON

Président de la Chambre Régionale des Comptes

17 rue de Pomègues

13295 MARSEILLE Cedex 08


Monsieur le Président,


Par courrier en date du 22 avril reçu en mairie le 24 avril 2002, vous me transmettez le rapport d’observations définitives sur la gestion de la commune de Beausoleil. Ce document, qui porte sur la période allant de 1997 à 2000, a nécessité de la part de vos services plusieurs mois de travail et donné lieu à de multiples échanges avec la commune. Je me réjouis d’y voir implicitement mentionné la volonté de coopération des élus et des services.


Bien que la période examinée ne concerne pas la gestion de mon équipe j’ai tenu à vous faire part de différentes réflexions que sa lecture me conduit à faire. Grâce à leur objectivité les douze pages d’observations mettent en relief les difficultés auxquelles se trouve confrontée notre commune. De ce simple fait il me parait nécessaire d’en prendre acte de façon officielle. Par ailleurs, notre propre analyse nous ayant conduit à anticiper certaines de vos suggestions, il me paraît naturel de vous en faire part.


Afin de faciliter la lisibilité de ma réponse je prendrai comme fil conducteur le déroulement de votre rapport.


Dans le domaine purement financier vous soulignez que la gestion de la commune subit de fortes contraintes. Celles-ci sont inhérentes à sa situation géographique mais aussi à une judiciarisation de sa vie quotidienne qui la fragilise lourdement.


Sur le premier point rappelons seulement pour mémoire la proximité de la principauté de Monaco qui induit des attentes et des besoins que ne supportent pas d’autres communes. Mais il faut surtout considérer la faiblesse de l’espace disponible et l’urbanisation galopante de ces dernières années qui en favorisant le court terme et souvent l’intérêt particulier a bridé le peu de développement économique dont la commune aurait pu bénéficier. Vous consacrez d’ailleurs un long développement sur les « opérations d’urbanisme hasardeuses » (SAEMB/Crémaillère) lancées sur la période.


Sans vouloir ouvrir une polémique je note cependant que votre analyse financière mentionne à plusieurs reprises une fragilité qui est, selon moi, induite par cette recherche du « bénéfice immédiat » aussi vite dépensé qu’encaissé. Certes il serait loisible de gloser sur l’apport de taxes foncières ou d’habitations mais est- cela qui fait vivre le commerce local ?


Au-delà de la rigueur des chiffres qui montrent entre autre une baisse de la capacité d’autofinancement de près de 50% entre 1997 et 2000 et un potentiel fiscal très faible bien que fortement mobilisé, je retiens de votre commentaire que la situation financière est « apparemment équilibrée » bien qu’il existe de « fortes incertitudes quant aux conséquences qui pourraient résulter de la décision du juge d’appel » sur l’affaire de La Crémaillère.


Après avoir noté que les ressources avaient évolué moins vite que les dépenses et constaté que la trésorerie de la commune avait parfois connue des difficultés vous indiquez que nous sommes suspendus à la décision d’une juridiction : « Cependant la commune est concernée, à un titre ou à un autre, par plusieurs procédures judiciaires ou administratives qui pourraient avoir des conséquences financières défavorables sur des finances communales délicates. »


Il n’est pas acceptable pour des élus de se sentir paralysés par l’attente d’une décision de justice. Cette attente nous obligerait par ailleurs selon votre conseil de faire par prudence des provisions grevant ainsi doublement nos marges de manœuvre. 

C’est donc un héritage que nous devons assumer mais dont il nous faut trouver les moyens de sortir.

Malgré ces points noirs, avec lesquels il nous faut compter, vous relevez divers angles d’actions possibles. Le premier concerne les créances non recouvrées. Sans faire de mauvais procès force est de constater que toutes diligences n’ont pas été faites dans ce domaine, certes pour partie en raison d’instances judiciaires en cours mais aussi d’un certain laxisme ou d’un certain attentisme préjudiciable aux intérêts de la commune. Dans ce domaine, grâce à une étroite collaboration avec le receveur municipal nous espérons faire rentrer ce qui nous est dû, soit près de 6.5 M €. Le second porte sur le faible endettement de la commune. Ce point illustre la gestion à court terme que j’évoquai précédemment. L’apparence de bonne gestion est toute entière dans ce constat. C’est l’urbanisation et les rentrées ponctuelles qu’elle génère qui ont fait vivre la commune sans qu’une planification des investissements ne soit réalisée d’où le ralentissement que vous signalez à partir de 1998 lorsque l’urbanisation a atteint son paroxysme.

Forte de ces constats la municipalité a donc décidé, dans son budget primitif 2002, d’une part d’augmenter les impôts pour maintenir des services de qualité et faire face au poids de l’héritage et d’autre part de relancer l’investissement réduction sur une trop longue période induirait des conséquences dommageables comme vous le soulignez fort justement.

Des opérations d’urbanisme hasardeuses, une situation financière fragile le tableau que vous dressez s’assombrit encore lorsque par euphémisme vous parlez de « gestion du personnel perfectible. »
Dans ce domaine une nouvelle fois votre constat est accablant. Je ne reviendrai par sur l’aspect brouillon de la gestion des effectifs, sur la faiblesse d’information du conseil municipal mais je dois souligner qu’un tiers des effectifs est constitué d’emplois précaires et aidés. L’accroissement du nombre d’agents, passé de 257 en 1997 à 362 en 2000, sans identification claire des besoins à long terme est problématique.

Sans aucun système interne de gestion, comment comprendre ce recrutement pléthorique sauf à faire appel aux notions de clientélisme ou de mesures préélectorales… La situation financière fragile de la commune ne peut qu’être alourdie par les résultats de cette « non-gestion. » Les agents sont pris en otages.

Nous avons dû prendre les mesures qui seules étaient à même de changer cet état de fait. Tout d’abord en redéployant les effectifs lorsque cela était possible, c’est à dire en recherchant une utilisation plus « productive » des ressources humaines et malheureusement aussi en mettant fin aux contrats non justifiés par un besoin effectif. De juin 2001 à mai 2002 il aura été résilié 40 contrats. Ces décisions sont difficiles mais impératives et seront maintenues. Une politique de gestion des ressources humaines est en place sur la base d’une réflexion sur l’organisation ayant conduit au renforcement de l’organigramme dans le but d’une rationalisation de l’utilisation des effectifs.

En matière de gestion du parc automobile différentes mesures ont été concrétisées. Il s’agit de l’obligation de tenir des carnets de bord dans les véhicules, de la tenue de planning d’utilisation ainsi que la mise en place d’ordres de mission systématiques.

L’absence de contrôle de gestion est fortement rappelée dans votre rapport, aussi avons-nous confié sa mise en place à un jeune cadre recruté récemment en lui fixant comme objectif la constitution d’un véritable outil de pilotage de la commune.

En résumé, monsieur le Président,  vous pourrez constater que nous avons pris bonne note de vos remarques qui renforcent celles que la connaissance des dossiers nous avait conduit à faire. D’ores et déjà nous nous employons à réagir, même si nos actions ne pourront être jugées que sur le long terme.

Je tiens à vous remercier pour l’aide précieuse que constitue pour nous votre rapport définitif,

Et vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes sentiments respectueux. 

